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Chambre des Représentants. 

SESblON DE l 88':2-1885. 

Augme11lalio11 ('I 111odilicnlio11 dt•s dreils s111· les eaux-de-vie (1). 

--------- - - 

I\APPORT 

f.-\1 I', W NO\I l)E L l StGTlO:-.' CENT RUE (•), PAR ,li IH'.ltGI: 

i\l ESSIEURS' 

Le projet de loi présenté pat· le Gouvememcnl a p1l1t1· but cl'm1gmentcr 
les revenus du Trésor- el tl'appo.-tcr des modifications dans la perception des 
droits sur l'alcool. 

En cc qui concerne la question préalable, à savoir s'il Iaut créer des , res 
sources nouvelles :m 'l'réso1· el en quelle propor+iou, elle n'a pu èlre élucidée. 
La section centrale chargée d'examiner le projet d'rmpols sur les alcoob, 
n'ayant pas reçu les communications réclamées du Gouve,·m•menl relative 
ment à la situation financière t'l n'ayant en conséquence pu délibérer en 
connaissance de cause à ce sujet, est dans I'impossibilite tle foire rapport à 
la Chambre sur la 1·éalité et l'étendue du déficit. 

Le Gouvernemeut cherche à justifier l'augmentalion de t;O p. 0/o qu'il pro 
pose en invoquant les inconvénients graves qu'entraine l'abus des boissons 
alcooliques. Cer-tes, les abus de l'alcool constituent une véritable plaie sociale, 
mais le Gouvcrnemertl lui-méme ne croit pas à l'efficacité de fougmenlalion 
des droits pour y porter remède, puisqu'il escompte à l'avance la plus-value 
des taxes sans réduction sensible sur les quantités d'alcool mises en consom 
mation. 

La comparaison qu'il fait. des droits payés dans les pays voisins n'est pas 

(1) Troisième projet lie loi du n° 176. 
("1) La section centrale, présidée par ~1:\1. Deseamps et I.e llar1ly Je Beaulieu, était composée de 

àUI. FtRoN, G1cor. HALLET, i\nNotru>, J>E ~lonEAU et BEIIGÉ. 
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bien concluante, car il fout tenir com ple des usages et des besoins de chaque 
puys; il faut encore tenir complu de la valeur relative de l'argent dans 
ehaouu d'eux. 
En France l'impôt al leiut fr. 78 i2 es par· hectolitre d'alcool à riO degrés, 

mais dans cc pays le vin est une boisson populaire el l'eau-de-vie n'est 
consommée en grnude quantité que dans quelques départements. 

En Hollande el c11 A nglcterre lu taxe de fr. ·120 84 es et fr. 258 !:>9 es pnl' 
hectolitre n'est en réalité ({UC de moitié si l'on tient compte du prix de 
l'existence comparée entre ces deux pays et le nôh-e. 

Le projet de loi qui nous est soumis consacre à nouveau le système fiscal 
adopté en lll'lgique; il tend à lui donner une sanction nouvelle, car l'Exposé 
des motifs fait remarquer que si cc système de législation présente des 
inconvénients, il a du moins J'avantage d'ètre peu coûteux et de n'apporter 
aucune entrave à la liure circulation des produits fabriqués. , 

Ce système fiscal qui reçoit l'approbation du Gouvernement classe les 
fabriques d'alcool c11 dix catégories : -1° les usines travaillant le malt d'orge, 
le seigle, l'orge ou l'avoine sans macérateur , '2° les nièmes avec macérateur 
ou utilisant par joui· plus de 20 hectolitres de matières féculcntes , 5° les 
usines traitant les grains ou graines autres que les produits désignés ci-des 
sus sans macérateur ; 4° les mêmes avec mncérateurs ; ;$0 les usines où l'on 
fait usage de farines blutées saus maeératcur ; fr• celles où l'on fait usage de 
farines blutées, mais avec macérateur , 7° les usines 0.:1 l'on fait usage du jus de 
helterave ; 8° celles où l'on traite les sucres, les fruits secs et les mélasses; 
H0 celles où l'on prépare l'alcool à l'aide de fruits à pépins et à noyaux i enfin 
la I0° calégo1·ic comprend les distilleries agricoles. 

Ccll_e classification si longue est encore bien incomplète si on considère le 
nombre des murières qui peuvent être couverl.ies eu alcool, les procédés qui 
1wunnl èlre appliqués à ces matières cl la quotité des droits à percevoir 
pou,· ohaeun d'eux. 

Ce système compliqué a pour conséquence d'entretenir- une lutte conti 
nuelle entre l'industrie cl le fisc et il ne résulte de celte lutte aucun avantage 
poul' l'État. La rpialilé des produits obtenus s'en ressent 'd'une manière 
défavorahle et les perfectionnements de l'industrie ont pour· principal objectif 
la meilleure manière d'éluder les droits. 

Le Gouvernement, pour anÎ\'CI' à augmenter les ressources du Trésor, 
croit devoir porter- de ~5 francs à 7~ francs la taxe sur les alcools à f>O degrés, 
el il arrive ainsi ii un accroissement probable de 612001000 francs. Pour 
nrriver i'i. cc résultat, il prend pour base la recette normale actuelle, soit 
26 200 00Ofra:ncs et il ajoute le produit de la différence des droits\! s.'2o_Q_,_t1..Q...o_2<____! ~ 1 1 , 53 

soit '57 10001000 de francs. Il ajoute une plus value de droits sur les alcools 
importés, soit ! 15601000 francs. 

~lais il déduit 10 à f 2 p. 0/0 pour la perte qui résultera des quantités 
d'alcool échappant aux droits ou provenant de la diminution de la consom 
mation. 

Il déduit la part du fonds communal et il arrive à une recette de2410001000 
de francs, soit 6,200,000 francs de plus que les recettes actuelles. 

Celle légère recette pour l'État n'est pas en rapport avec les inconvénients 
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que sa perception doit occasionner. Pour le peuple l'augmentation de l'impôt 
serait de t>O p. 0/o sur le genièvr(} ou l'eau-de-vie, pour le Trésor l'augmen 
tation de recette ne serait q ue de :il} p. 0/o du produit actuel de t 7, 7r$0,000 
francs. 

Lu perception des droits d'après la capacité de fa cuve servant à la fermen 
lation, variant suivant les différentes matières employées et augmentant si 
l'on fait usage du macérateur, est un système condamné à disparaitre et 
auquel il est impossible de donner une consécration nouvelle on adoptant 
les modifications proposées par le Gouvernement. La loi restreint la liberté 
du fabricant, elle limite ln durée du travail du distillateur à 24 heures, alors 
,,ue nos voisins de France et de Hollande peuvent disposer d'un temps trois 
fois plus long. I 

Le distillateur belge est ainsi placé dans une condition d'infériorité vis 
à-vis de ses concurrents. li lui est impossible de produire de la levûre qu'il 
doit ailer acheter en France, en Angleterre et en Hollande. Celte dépense est 
considérable , elle s'élève it plus de 1,millions de francs dont lu moitié pourrait 
être économisée en faisant la fermentation à faible charge et en 48 heures. 

Outre la production de ln Ievûre et l'économie qu'on peut réaliser sur cette 
matière, il faut encore compter la transformation .incomplète des matières 
premières qui restent dans les drèohes sous forme de matière amylacée et 
dans les vinasses sous forme de matière saccharine. Oe cc chef la perte en 
alcool est d'au moins ri p. 0/o en moyenne. 

L'instabilité de nof re législation fiscale, n'est pas un de ses moindres 
défauts. 

Lu restitution des droits sur les alcools exportés présente des inconvénients 
très sérieux. Si la restitution des droits est inférieure au taux des taxes acquit 
tées, elle est funeste aux exportateurs et paralyse leur industrie; mais si celte 
restitution des droits esl trop" élevée, si l'exportateur obtient un rendement 
plus considérable que celui qui sert de base à la restitution faite par le fisc, 
l'excédent devient indemne de tous droits; en cas d'exportation, c'est rÊtal 
qui paye des droits à I'indnstt-iek.rlroils d'autant plus forts que la taxe sur les 
alcools est plus forte; en cas de non-exportation, ces alcools, vendus sans 
avuir acquitté l'impôt, sont livrés sur le marché intérieur où ils vont foire 
une concurrence désastreuse aux autres produits. 

Les divers distillateurs obtenant des rendements qui diffèrent souvent 
d'une quantité notable, il est impossible au Gouvernement de garder un juste 
milieu; il doit fatalement tomber dans l'un ou l'autre des deux inconvénients 
signalés. 

On sait du reste que le drawbac est supérieur au droit perçu et qu'ainsi 
le Gom'ernerneut accorde à certains industriels une véritable prime à l'expor 
tation. Le montant des décharges à l'exportation dépasse 2,000,000 de 
francs. 

Plus les droits sur les alcools seront élevés et plus les vices de notre sys 
tème fiscal exerceront leur inllnencc fâcheuse, plus la nécessité d'une réforme 
s'imposera. 

Le système qu'il convient de substituer au régime actuel c'est l'impôt au 
rendement; il faut laisser à l'imlusll'iel la liberté de travailler toutes les 
matières qu'il désire : céréales, graiues féculentes, sucre, mélasse, betteraves, 
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pommes tic terre, fécule, topinambours. Cette dcr~ière matière exige pour 
fermenter un temps très long; son introduction en Belgique pourrait rendr o 
d'immenses services, particulièrement dans les provinces d<• Limbourg, de 
Namur cl do Luxembourg. Dès 1860 la culture du topinambour a été expé 
rimentée dans les Ardennes belges par l\'I. P. Joigneaux el couronnée d'un 
plein succès, En France cette culture a déjà pris un grand développement 
dans les départements de l'Allier et du Loiret et la distillerie française compte 
le topinambour au nombre de S<.'S matières premières dont les résultats sont 
les plus Iavoi-ables comme rendement et comme qualité de produit. 
Le système de la taxe au rendement réel présente des avantages pour le 

Trésor, 110u1· le fabricant et pour le consommateur. Pour le Trésor qui per 
cevra ics droits sur tout le produit obtenu, pour l'industriel qui n'aura jamais 
à craindre d'être surtaxé ou inégalement frappé, qui pourra recueillir de la 
levûre., convertir toute la matière saccharine en alcool cl employer toutes les 
matières qu'il jugera convenables; le consommateur y trouvera tout avan 
tage aussi, car les produits seront supérieurs en qualité, plus salubres et peut 
être à moindre prix. 

La vérification des quantités d'alcool obtenues se ferait chaque jour par la 
constatation du rendement des flegmes. Ces flegmes seraient recueillis au 
sortir des colonnes dans des vaisseaux préalablement jauges et fermés â 
double clef dont une pour chaque employé de la section; les agents du fisc 
pourraient toujours apposer les scellés sur les réservoirs comme complément 
de garantie. 

Le distillateur recevrait de l'administration des accises deux livres spéciaux 
où il aurait à tenir les écritures prescrites. Ces livres seraient placés dans 
nue partie accessible de la distillerie et seraient toujours prêts à subir l'exa 
men de l'agent fiscal qui pourrait en prendre des extraits 

Le distillateur inscrirait d'avance dans le .premier livre la quantité de 
malt, grain, sucre et toute matière féculente ou saccharine qu'il a l'intention 
d'employer dans ses prochaines opérations de fermentation ainsi que la date 
el I'heure où. il se propose de commencer ses opérations. Le second livre 
serait dcst iné à recevoir la mention des quantités de flegmes et des degré; 
alcnoliqucs constatés. Il servirait de contrôle pour l'administration et de 
décharge pour le distillateur. Le distjllateur ne pourrait ni effacer, ni raturer 
aucune cle ces écritures, 11i en faire d'inexactes. En cas d'erreui-, la rectification 
se ferait en ma1·ge comme pour les actes authentiques. Toute contravention 
à ces dispositions serait punie d'une amende de '2,000 francs. 

Les colonnes distillatoires devraient être placées dans· une chambre ou 
local isolé où aucune autre opération que la distillation ne pourrait être pra 
tiquée. Un compteur serait placé à la sortie des colonnes pour mesurer le 
volume des flegmes qui sè rendraient dans les réservoirs. 

Cc mode de vérification est d'une grande simplicité et ne permettrait plus 
à la fraude de s'exercer. 
En vain objecterait-on qu'il serait possible d'introduire dans les flegmes 

des matières capables de dissimuler le degré réel alcoolique. Celte fraude 
n'échapperait pas à l'atleution ; les flegmes à bas degrés seraient suspects et 
les agenls du fisc prendraient un double échantillon du produit soupçonné 
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de fraude; l'un de ces échantillons cachetés serait envoyé à l'examen d'un 
chimiste du Gouve1·11t•u1~ut cl l'autre échantillon resterait aux mains du dis 
tillateur pour sa ganrnti~. 

La nécessité de modifier lu législution actuelle et de la remplacer par une 
loi nouvelle n'a pas échappé aux sections qui out examiné le projet de loi 
1·t,lulif aux eaux-de-vie. 

EX:ADlEN EN SECTIONS. 

La l re section a repoussé le projet de loi par parité de voix. cl trois absten 
tions. Elle n'a présenté aucune observation. 

La 2c section accepte le projet de loi par neuf voix contre cinq. Deux 
observations ont été prod uiles an sein de celte section, l'une relative nu 
produit présumé de l'impôt qui donnerait beaucoup plus que les prévisions 
du Gouvernement, l'au Ire relative au préjudice que le projet porte au fonds 
communal. 

La 5e section rejette le projet pnr neuf voix contre neuf et une abstention. 
On a critiqué dans celte section la classification des matières employées et 
on a demandé de laisser ~ l'industr-ie le choix de la mutière première cl des 
procédés de travail 

La 4., section rejetle le projet !)Ur onze voix contre neuf. On y a manifesté 
l'opinion que l'impôt ra111)ol'Lcrait le double des prévisions gou,,e,·nemcnlales. 

La ~0 section rejette le projet pat· dix voix contre quatre cl une abstention 
sans produire d'objection. 

La 6t' section adopte le projet par onze voix. contre une el une abstention. 
La perception actuelle de l'impôt y a été signalée comme vicieuse cl l'on y a 
proposé l'impôt à la rp1rnllilé d'alcool obtenue. La perception devrait ~e foire 
à la citerne des flegrnt's suivant le degré alcoolique cl le volume obtenu. La 
colonne serait isolée et la citerne fermée pnr une serrure à deux clefs Si cette 
propositiun n'était pas admise, on a fait celle observation qu'il faudrait classer 
dans une catégorie spéciale les distilleries agricoles où l'on fait usage d'appa 
reils spéciaux tels que les reîrcidissoirs. 

La section.centrale a reçu communication de plusieurs pétitions envoyées 
it la Chambre; le plus grand nombre des pétitionnaires appartenant à la eaté 
«cric des débitants de boissons se bornent à combattre l'augmentation de 
l;) 
l'impôt, d'autres, t•p11iHle11ant à l'industrie de la distillerie, demandent qu'on 
établisse l'impôt d'après les rendements obtenus. 

La section centrale a discuté a. la fois le principe même de la majoration 
de l'impôt cl le mode de perception lei qu'il est pratiqué actuellement et tel 
que le Gouvernement voudrait le maintenir avec les aggravations proposées. 

L'honorable Ministr-e des Finances a déclaré au sein de la section qu'il en-· 
tendait ne rien modifier quant au mode de perception qui ne lui parait point 
mériter les reproches qu'on lui adresse. 

5 



[N° 204,.J ( 6 ) 

La section centrale a posé au Gouvernement la série suivante de questions 
auxquelles le Gouvernement a répondu : 

Trolsième 111·ojcl de loi. - ürelts sur les eaux-de-vie. 

- 
Questions de la section centrale. 1 Réponses du Gouvernement. 

Le Goun•rm·mcnt a calculé J 'aecroissement Les rectifications des rendements légaux 
du produit en ne ~enant compte que de l'aug- n'ont et ne peuvent avoir d'autre but comme 
mentntion du taux de l'accise. Or, une recette ils n'ont d'autre effet que (le prévenir toute 
de 2{i,\100,000 francs a été obtenue en ·1882 perte de revenu ou d'assurer le recouvrement 
avec des rendements légau)i_ qui sont reconnus intégral de l'impôt, puisque ces reetlflearions 
n-op faibles et qui vont être relevés. Ne doit-on consistent seulement l1 rétablir I'exactîtude de 
pas en conclure que la régularisation seule de la base de I'accise. Le Gouvernement ne pou 
ees rendements, sans augmentation du taux: vait ùonc, pour calculer le produit des nou 
génêral de l'accise, produirait une recette supé- veaux droits, qu'appliquer l'augmentation du 
rieure au chiffre ci-dessus, et qu'il y a lieu dès taux général de l'accise -au revenu normal 
lors d'en faire état dans le cal_!!ul du produit actuel, c'est-à-dire à celui qui est porté au 
futur ? Budget des Voies et Moyens. Quant à la recette 

tic 2G,900,000 francs réalisée en 1882~ elle ne 
peut évidemment SCl'VÎl' de base tic calcul 
attendu qu'elle résulte de circonstances excep 
tionnelle" qui ont déterminé un ueero issement 
anormal de la production. 

La fo()l'ÏClltion de l'alcool s'est suecessive 
meut transformée eu I88l et eu 1.882 dans la 
plupart des grandes distilleries, à la suite de la 
loi du 2!) juillet l 88 L On suit que cet le loi en 
maintenant ù 11 litres le rendement légal des _ 
matières ortlinaires (seigle et ()rgc maltée) éleva 
le rendement fies matières riches de ·15 à 1 ti 
titres. Pour échapper à l'accroissement de droits 
qui en résultait, les distillateurs abandenuèrent 
successivement le travail de ces dernières ma 
tières et reprirent les premières en cherchant 
à en obtenir un rendement plus élevé. C'est 
dans ce but qu'ils augmentèrent notablement 
la quantité d'orge employée uupnravnnt et, 
renversant la proportion Cil usage, portèrent 
celle quantité de 25 à 75 p.<>/~, ainsi que ècia 
est d'ailleurs expliqué dans l'Exposé des motifs, 

Ils parviennent ainsi à un rendement qui 
atteint H ù 15 litres et jouissent d'un excéden t 
indemne de droits de 5 à 4- litres. Dans cet te 
situation, les.distillateurs devaient s'attendre :i 
un remaniement des rendements légmu et pour. 
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Questions de la ~ection centrale. 1 Réponses die Gouvernement. 

2. Donner pour les cinq dernières années 
et par mois pour ra dernière année (depuis 
mai 1882): 

'1° Le chiffre du produit brut du droit 
d'accise sur l'eau-de-vie (sans déduetion des· 
décharges d'exportation}; 

Sans déduction des décharges accordées aux 
distilleries agricol'-'S; 

':l0 Le chiffre des décharges d'exportut ion; 
5° Les chiffres des décharges accordées aux 

distilleries agricoles. 

échapper le plus possible aux nouveaux droits 
1 

ils ont augmenté leurs travaux. Cet accroisse- 
meut tic' travail II été plus· accentué encore 
lorsqu'ils ont connu le déficit du Trésor el la 
nécessité d'y pourvoir par ln création de 11011- 

veaux impôts. 
Toujours est-il qu'il est absolument iiupos 

sible de prévoir exactement quelle sern la dimi 
uution des contenances imposables lorsque les 
nouveaux: droits seront appliqués; clics étaient 
en moyenne de 5,~29,000 hectolitres pendant 
la période décennale 1871- 1880 et· elles sont 
tombées i1 '" millions 2 ou 500,000 hectolitres 
en 1881 et '1882. Un point seul est certain, 
hors de contestation possible et conforme ~1 cc 
qui s'est passé autérieuremeut : c'est que (sans 
parler du ralentissement momentané du tra 
vail, imposé par ln nécessité d'écouler le stock 
actuel) l'es contenunees vont décroln-e propor 
tionnellement b l'nugmentntiou des rendements. 
Toute prévision de revenu calculée sur les cou 
tenances déclarées en 1881 et e11 1882 et sur 
la recette qu'elles onl procurée, a donc une 
base fausse, et pour éviter un mécompte cer 
tain, il importe de s'en tenir (t la base de calcul 
adoptée par le Gmtverncrnent, c'est-à-dire en 
partant du produit normal tel qu'il est évulué 
avec le plus grantl soin dans les prévisions 
budgétaires et en se bornant à y appliquer 
I'augrnentation du droit d'accise en générel, 
c'est-à-dire 41 p.~, ... 

Le chiffre du produit brut des droits d'accise 
n'existe pas dans la comptabilité. On peut toute 
fois l'obtenir à peu près en ajoutant à la recette 
le montuut de la décharge afférente aux quon 
tirés exportées et le montant des déductions 
accordées aux distîlleries agricoles. Ce chifîre 
n'est qu 'approximatif parce qu'à raison des 
termes de crédit de trois, six ou neuf mois, les 
échéances les plus prochaines sur lesquelles 
les décharges doivent, d'après la loi, être impu 
tées, ne sont pas toujours celles du mois où les 
droits sont exigibles et perçus. 

Quant aux déductions accordées aux distil 
lrries agricoles, elles ne peuvent être calculées 
que par trimestre. 
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1 PRODUIT NET 01::ouCTIONS PRODUIT uuur 
DÉCUARGE8 ' 

""' do 
P ÉR 10 DES, do 

111s TlLI.Ell l ES !."A.CCISt: 
l>0EXf>Ol\1',\TION. 

L'A CC!S E, agricoles. (Jppm iru1li1eru11t.) 

1878, 22,887,732 1,000,8!î0 :S57,480 25,155)002 
1870. 25,057,782 2,157,400 :>;56,189 28,551,571 
1880, 25,620,598 5,255,550 5.:52,701 29,208,849 
1881. 26,458,002 2,407,250 5513,502 20,181,754 
1882 26,080,955 2,135,100 5-35, 154 20,4.49,107 

Avdl. . • . . • • • . • . . - 1,0û0,157 253,200 ! niai ..••.•....•• - 2,544,591 81,400 74,263 7,109,275 
Juin •• · ••••• , , , •. - 1,020,ôs4 261,150 
Juillet • • • • , . • • . • , - 2,224,521 128,250 ! Août, •••• ,- , • , . , • - 2,491,574 90,100 55,176 7,210,142 
Septembre .• , .• , . • .. , - 5,082,271 161,250 
Octobre .•. , ••..•. , - 2,610,254 196,ûOO ! Novembre ..•. ■ ••••• - 2,l!H,13o 100,100 101,570 7,786,976 
Décembre •.•••. .... - 2,576,151 lGl,200 
Janvier • • • • , , , • . • • 1885 1,875,408 2;';,450 ! Février, · •.... ~ . _ ... - 2,000,ûOO 171,900 1l!l\!i52 6,476,078 
Ma1·s ..•...... .. - 2,ttl,528 167,550 
Avril, ......•. .. , .. - 21041,57G 1~5,000 1- - . ·. - .. .. . . •. •. - . 
Mat .•....... , 4 •• - l,842,;';(i5 lï:5,750 . .. •. .•. - .. .. ........ - .•. 

Questions de la-seciùm centrale. 1 Réponses du Gouoernement. 

:-;, Donner pour une année (la dernière) le 
chiffre rio droit d'ncr-ise perçu pour la distilla 
lion des diffrrcntrs matières ou plutôt sur lrs 
lfilfércnll.'s c11tégories <le rendement légal. 

On ne saisit pas bien le but de la demande 
de renseignements ci-dessus. On croit toutefois 
devoir faire remarquer que ces renseignements 
ne peuvent nullement sertir î1 faire connait rc 
le montant des primes dont pourraient éven 
tuellement jouir les distillateurs qui exportent 
el les distillateu1·s ag1frolcs. Le montant des 
primes é, eutuelles diffère pour chaque distil 
lateur ri dépend de l'excédent du rendement 
réel qu'il obtient sui· le rendement légal. Les 
rendements J1tganx représentant :1 peu près lu 
moyenne des rendements réels, il arrive que 
des distillateurs obtiennent plus et d'autres 
moins que les rendements légaux; les premiers 
seuls ont des primes. 

011 ne peut rlonnei- le chiffre <les droits d'.tc· 
cise perçus pendunt une année en le divisant 
par catégories de matièr-es ou de rendement 
légal, parce que, à cause des termes de Cl"ràït 
de trois, six ou neuf mois, les droits acquitté, 
pendant une année se rapportent en pur-tie il 
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des prises en charge de l'année précédente et 
<tue I'admiuistra lion 11c possède de renseigne 

. 111c11ts statistiques ainsi divisés, qu'en cc qui 
coueerue les couteuauces imposables. 

Le tableau ci-dessous présente le montant 
de l'accise résultant de l'application des 1lifl'é 
rents taux de 1h-oits aux. diverses contenances 
imposables déclarées en l 88~. 

Ci\TIWOI\IES l)E ~IATlim1-:s. 
llf.~llnll'H \ CON'l'EN.\Nl:1•'.S 

TAU\ l ~IONTANT 

1 

J, 

1 
lié 

1.t:1:.\1 •• llll'OS,\ Ill.ES. 
11/Wl'fS. 1:Ai:t:bè:. 

l unu ••l/l"Ïl"l)IC j 
sans macérateur . 

. ,1u1-icult, .. 

1
111►11 ai;1·Ïc1.>k 

lVCI' macérateur 
.:11:t·itolc- 

' Sans macératcur ati·itolc 
~lalit~rcs 
riches, l uoo Jgr·icolc . 

avec macérateur . 
.11: r1coll• . • . 

Fa1i111:s blutées avec macérateur a1;ricok 

fü·la,;es. . . . . . . . . . , . , , 

10 •> 

1 

1:;,,,.11 I'! 5 . Gï,ï0:\ 60 
('J 

)\ ~() :500,:;:;~ :-u 4 ::', 1 ;1ï1;,.11G ï 1 

Il .. 2,\127,6'.58 66 5 :,O IG, !02,012 ();, 

U 55 101,\1"-G ii2 4 Oï• -'t!J0,G70 79 

li \)ù 50 " 5 \).; :!97 50 

15 " 452,4G0 05 ï 50 :i,:59:5,050 22 

!:? 75 20,0ll 74 6 5;:; i l:!7,766 O!! 

13 so 580 " G 80 1 5,\!H " 
1 j... ~, .515,44'> 53 8 ,il) 

1 4,4Gli,267 9ï 

--- 
4,:;-'Lî,04 i 5 l 1 :25,!HS,1:;1 :il 

'l/ c~ c-hiffrc l·ompn•wl une I onir,uan.t'C l11qiu~al>l1• dt• l l ,~i~ l ln·ctnlilrc-; Hfi: Iit t es ut ÎIÎ$€:S a\'CC" emplui de ,·osst•ltt>!'.) et ,h~ jll', 
tlë Lella-1·a\ ~- 

4. Cumbir-u y a-t-il 1•11 ll1·lgiqur 1lt- di~!illa-1 En ·188't, dix-neuf disullutciu-s ont tlfrlnrl: 
teurs qui exportent? exporter des eaux-de-vie. 

Les réponses du Gouvèr-ncrne1ll, tout en étant incomplètes sur plusieurs 
points, prouvent clairement q ue les distilleries agricoles entrent pour fort 
peu de chose dans la production géné1·alc des alcools. 

Ln section centrale est convaincue (pie la perception de l'alcool au rende 
ment fournirait au Tl'ésor tin supplément de recettes considérables sans 
augmentation de taxe, Elle est convaincue que ce supplément de recettes 
serait équilaolc cl ne porterait aucun préjudice aux distillateurs qui réali 
seraient une économie nolnhle sur les matières premières, sur la levûre el la 
main-d'œuvre. Bien loin d'être hostiles à l'idée de ce changement d'impôt, un 
grand nombre <le distîllateurs Lelges y donnent leur approbation. La Revue 
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universelle de la Brasserie et de la Distillerie publiait une déclaration fuite 
par M. Platel-Jnminé, membre du Comité des distillateurs l_lclges, ù M. Hui 
naul, distillateur à Boilsfort, 'et dont voici les termes: 

<c L'impôt au rendement est pour moi l'unique moyen de sauver les disti] 
» lorios belges. 

>i J'ai causé à mes collègues de Hasselt; ceux qui, dans le principe, s'oppo 
>i saieut au chang<•nwul <le la loi se rallient nctuelleurcut pour p,iyc1· au 
>> rendement obtenu et constuté , la mnjorité des distillateurs de la Société de 
» Hasselt est pour cc principe. >> 

Les distilleries Lclges soul aujourd'hui gi·avcmcnt menacées, phis de cent 
vingt distilleries agricoles chôment, les petites distilleries industrielles luttent 
avec désespoir. Quelques gnrndes distilleries soules trouvent t_uoycn de 
réalise!' des bénéfices en produisant une certaine quantité d'alcool qui 
échappe au droit. li y a soixante ans, la tlelgique comptait trois rn ille distil-· 
leries ; cc nom lire a toujours été: en diminuant au point que de 18a f à (860 
iJ n'}' avait plus que 4,8;5 usines p~ur la production de 'l'alcool, dont 528 dis 
tilleries agr·icoles et HH dislîll~riPs industrielles. 

De i861 à f 870 on ne trouve plus <1ue 459 distillt•i-ies en activité; le 
nombre des distilleries agricoles n'est plus que de 51 i, celui des dis! illeries 
industrielles est de 128_ 

En 1876, il n'y a plus qu<' 3;'$3 dislillt'rÎ(.'s dont 2à6 agr·icolcs el 97 indus 
trielles Certes on peut objecter que ces chiffres ne prouvent pas une déca 
dence absolue de l'industrie des alcools puisque la quantité de matières 
produites a augmenté avec la diminution des usines jusqu'en ·J870, mais ils 
accusent une centralisation de l'industrie entre quelques mains au graml préju 
dice de l'ag1·icultu-re qui trouve dans l'existence des distilleries un appro 
visionnement de bonne nourriture pour le bétail, surtout pendant la période 
d'hiver. Les résidus des dislilh•ries servent à l'engraisse>nwnt annuel de 
cinquante mille t élvs de gi·os bt~fail et ù la fPrlili!:)alion de plus de qrn1!1·l· iuill,• 
hectares (le terres. 

On ne saura il doue trop s'iutéresser au dévclopperucnt des distil lt•1·it·s dans 
les diverses parties du pays, ni rechercher u, ec trop de soin les meilleures 
méthodes de perception tle l'impùt qui frappe les alcools. 

En proposant une. modification radicale au mode de perception actuel, la 
· section eenlrnle croit rendre un grand service au paxs.Ellc pc11sc que le moment 
est opportun d'introduire -ccltc réforme attendu que le projet du Gom·t:rne 
menl s'il était adopté, oo"n1vcrail les vices du svslème l)UÏ uous résrit dans ' , ~"' ., :., 
la proportion mène de l'augmentation des droits; l'opportunité lui parait 
d'autant mieux justifiée que le projet du Gou,·crnpuicnt oc se home pas à 
porter les droits de :i5 francs à 7~ francs, mais qu'il étahlit une classification 
nouvelle en cc qui concerne lu perception des droits 1 les rendements cl les 
drawbacks. Si l'on acceptait le projet lei qu'il est proposé, le régi me vicieux 
de l'impôt recevrait une sanction nouvelle cl il est impossible di! prévoir le 
moment où l'opportunité d'un changement se produirait d'une manière plus 
évidente qu'aujourd'hui. 



( H ) [N° 20{..j 

Si la nécessité de relever les droits sui· les alcools était démontrée, il suffi 
rait d'augmenter le taux. du droit pa1· hectolitre d'alcool réel obtenu; si le 
produit se trouvait ainsi frappé d'un droit supérieur, au moins les avantages 
qui résulteraient de la simplicité dans 13 perception de la taxe et dans la 
liberté laissée à l'industriel seraient une compensation aux. charges établies 
sur les produits de sa fabrication, 
En conséquence la section centrale a repoussé le projet de loi par 4 voix 

contre 5 cl par 5 voix contro S, ellC' vous propo~c d'adopter en principe la 
perception des droits d'après les r-endernents réels, Tou le la loi du 27 juin i 84,2 
modifiée par des changements successifs devrait êlre rapportée et remplacée 
parune loi nouvelle conforme aux principes développés dans le présent l'ap 
port de la section. 

La section centrale a décidé qu'un texte de résolution serait proposé àla 
Chambre décidant que désormais les droits sur les alcools seront perçus sui· 
les quantités réellement produites el constatées par les agents. du fisc. 

Le Gouvernement sera chargé de prendre les mesures nécessitées par celle 
résolution et de les soumettre à l'approbation des Chambres dans le cours de 
la session de l884-8a. 

Le rapport de la section centrale a été adopté à l'unanimité. 

le Rapporteur, 
HENIH BERGE. 

Pour le Président, 
Ao. LE HAfiDY DE BEAULIEU. 
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P110HT u1: niso1,u·1·t0N A PIIÉSE:Nn:u A LA C11A~rn1rn. 

AnT. 1. - A partir du 1 la. perception <les droits sur les alcools 
se fora d'après les tt uantilés réellement obtenues et constatées par les agents 
du fisc. 

AnT. 2. - Les flegmes seront recueillis au sortir tics colonnes dans des 
vaisseaux préalablement jaugés· et fermés à double on triple clef. 

Ain. 5. - Les colonnes distillatoires seront établies dans un local spécial 
et elles seront complètement isolées et munies d'un compteur adapté à la 
sortie du rêfrigérant. 

An:r. 4. - Après la distillation de chaque jour, les employés constateront 
le rendement des flegmes et le volume sera ramené à la quantité réelle 
d'alcool à ,ta degrés centigrndes de température. 

Aur. a. - Toul distillateur recevra de l'administration des accises deux 
livres spéciaux où il aura à faire les écr-itures prescrites. Ces livres seront 
placés dans une partie accessible <le la distillerie , il sera toujours prêt à 
subir l'examen des agenls du Gouvernement qui pourront eu prendre des 
extraits. 

Le distillateur inscrira d'avance dans un livre les quantités de malt, 
matières farineuses, féculentes ou saccharines qu'il a l'intention de lravaille-r 
pendant ln prochaine période de fab1·ic-11tion. Il devra i11dique1· la date à 
laquelle ces éciitures sont faites. Il ne pourl'U ni l'!face1·, ni raturer aucune 
de ces écritures, ni en foire qui 11e s1}Îc11l pas exsctes-sous l'un ou l'autre rap 
port. Toute conlravenlion à l'une des dispositions qui précèdent sera punie 
d'une amende de 2,000 francs. 

AuT. 6. - Tout distillateur devra indiquer les dispositions de sou usine 
et des divers vaisseaux employés à la. production des flr.grnes. 

Ain. 7. - Tou le fraude ayant p0tlr objet de soustraire des flegmes à l'exa, 
men <les agents du fisc ou de tromper sur le degré de richesse alcoolique 
sera assimilée à l'établissement d'une distillerie clandestine el poursuivie 
comme lelle. 
ART. 8. -• Les agents du fisc auront le droit de prélever des échantillons 

de flegmes dont un double sera remis au dlstillateur et l'autre partie envoyée 
à l'examen des chimistes désignés par l'administration. 

ART. 9. - Si. un agent du fisc croit avoir des motifs pour soupçonner 
l'existence de quelques tuyaux secrets ou d'autres procédés de fraude, il 
pourra en loul temps foire les recherches nécessaires à ses constatations et 
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procéder, s'il le faut, aux démontages ou démolitions nécessaires. Si une telle 
recherche n'aboutissai~ à rien, les dégùts seraient réparés aux. frais de l'État. 

Al\T. tO. - Le Gouvernement est autorisé à réglementer par arrêtés 
royaux toutes les mesures propa·es à assurer l'exécution de lu présente loi. 
Avant l'expiration <le la période expérimentale et pendant la session de -1884- 
f 88~, le Gouvernement présentera un projet de loi aux Chambres pou1· 1·égler 
définitivement les détails de la présente loi. 

ART, H. - Sont abrogés tous les articles de la loi du 27 juin -1842 et 
Ioules les modifications de celte loi qui sont contraires à la disposition de kt 
présente loi. 

Le Bapporteur, 
H. BERGÉ. 


